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M. Peter KITTELMANN (PPE,D) recommande au Parlement européen de marquer son accord quant à
l'adhésion de la Communauté européenne à l'Accord Révisé concernant l'adoption de conditions
uniformes d'homologation des équipements et pièces de véhicules à moteur. Ledit Accord est fondé sur
l'accord initial conclu par les Etats représentés au sein de la commission économique pour l'Europe de
l'ONU (CEE) en 1958. Tous les Etats membres de l'Union européenne y sont déjà parties contractantes à
l'exception de l'Irlande. Le rapporteur estime que l'adhésion de la Communauté européenne soulignera
l'importance internationale de la réglementation adoptée par la CE et améliorera à long terme les
débouchés des constructeurs de voitures européennes sur les marchés mondiaux.
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